
1/1

ART. 11 TERDECIES A N° 742

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 septembre 2018 

ÉQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 1175) 

Commission  
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AMENDEMENT N o 742

présenté par
M. Garot, M. Potier, Mme Battistel, M. Letchimy, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 

Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 

M. Jérôme Lambert, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, M. Pupponi, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 

Mme Victory
----------

ARTICLE 11 TERDECIES A

À l'alinéa 2, substituer à la date :

« 1er janvier 2030 » 

la date :

« 1er janvier 2025 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à avancer à 2025, le respect de l’environnement dans le cahier des charges 
des signes d’identification de la qualité et de l’origine, les labels et mentions valorisantes.


